
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
DEPARTEMENT DU RHONE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Canton de SEANCE DU VENDREDI 25 MARS 2016

CALUIRE & CUIRE

Compte rendu affiché le 1er avrfil 2016

COMMUNE

DE Date de convocation du Conseil Municipal : Vendredi 18 mars 2016

CALUIRE & CUIRE Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43

N° 2016-29 Président : M. Philippe COCHET

Secrétaire : Mme MERAND-DELERUE

OBJET

BUDGET PRIMITIF - 
EXERCICE 2016

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET,  Mme LACROIX,  M. JOINT,  Mme MERAND-
DELERUE,  M. ROULE,  Mme MAINAND,  M. PATUREL,  Mme CARRET,  M. THEVENOT,
Mme ROUCHON,  M. MANINI,  M. PROST,  M. DIALLO,  Mme BREMOND,  M. JOUBERT,
Mme CRESPY, Mme WEBANCK (par proc. à Mme HAMPARSOUMIAN), Mme GOYER (par
proc. à M. PETIT), M. CIAPPARA, M. TAKI (par proc. à M. PATUREL), Mme BASDEREFF,
M. CHAVANE (par proc. à M. COUTURIER), Mme DU GARDIN (par proc. à M. PROST),
M. COUTURIER,  Mme SEGUIN-JOURDAN,  M. PETIT,  Mme HAMZAOUI  (à  partir  du
N°  2016-26),  Mme NICAISE  (par  proc.  à  M.  MANINI  jusqu'au  N°  2016-20),
Mme HAMPARSOUMIAN,  Mme FRANÇOIS  (par  proc.  à  Mme  CARRET),  Mme CARLE,
Mme BAJARD, M. DUREL (par proc. à M. MATTEUCCI), M. MATTEUCCI, Mme LEZENNEC,
M. HOUDAYER, M. CHASTENET, Mme MALAGON, Mme CHIAVAZZA, M. PARISI (par proc. à
Mme BAJARD), M. CHAISNÉ, Mme ROQUES (par proc. à Mme BREMOND)

Etait absent :  /

PREFECTURE 
Accusé de réception
Reçu le …………………… …
Identifiant de l'Acte :
069 216900340….…………..

Rapport de : N. MERAND-DELERUE

Le budget primitif 2016 investissement et  fonctionnement, qui comprend les reports de l’exercice précédent est arrêté en dépenses
comme en recettes à  53 610 921,50 euros. Le budget primitif pour 2015 avait été arrêté à 59 104 232,08 euros.

Dans le budget primitif 2016, les résultats de clôture de l’exercice précédent qui tiennent compte de l’exécution de l’exercice 2015 et des
restes à réaliser, apparaissent comme suit :

. en investissement au compte 001 dépenses : 935 208,78 euros

. en investissement au compte 1068 recettes : 1 416 010,09 euros

. en fonctionnement au compte 002 recettes : 1 219 807,19 euros









Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

à la majorité, par 36 voix pour, 5 contre et 2 abstentions,

- VOTE

ce budget par chapitre,

- CONSTATE

que les annexes légalement et réglementairement prévues y figurent bien,

- DECIDE

la mise en recouvrement des impositions nécessaires à son équilibre conformément au rapport qui est soumis par ailleurs.

POUR EXTRAIT CONFORME
LE DEPUTE MAIRE
Philippe COCHET

 
 
 
 
 

TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 4 avril 2016
LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE

LE DEPUTE MAIRE
Philippe COCHET

 
 
 
 
 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon dans les deux mois suivants 

son entrée en vigueur. 


